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des documents relatifs aux missions 
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Lisez attentivement les instructions qui suivent avant de commencer l"épreuve. 

Cette épreuve consiste à répondre aux 4 questions à partir des documents 
figurant dans le dossier joint. 

Les réponses seront rédigées de manière claire, synthétique et précise. 

Une attention particulière sera portée au choix du vocabulaire et aux qualités 
orthographiques et grammaticales. 2 points seront attribués pour 
l'orthographe et la tenue de la copie. 

Trois sujets au choix sont proposés portant chacun sur un domaine différent. 
Les candidats choisissent l'un d'eux au début de l'épreuve. 
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Concours professionnel de Technicien(ne) 
supérieur(e) de l'environnement 

Session 2025 

Sujet " Faune terrestre et ses habitats " 

Monsieur Urbain RURAL, ouvrier dans une entreprise du bâtiment et par ailleurs membre 
d'une association de protection de la nature, vient d'adresser un courrier au sous-préfet de 
sa circonscription. Son employeur doit prochainement intervenir sur un chantier de 
ravalement de façade de l'école communale de Ronchonville dans le département X alors 
qu'une quinzaine de nids d'hirondelles de fenêtre ont été observés sur le bâtiment lors 
d'une visite préalable. Selon lui, madame le maire en a été informée mais aucune disposition 
ne semble avoir été prise pour les protéger. 
Le sous-préfet contacte le chef du service départemental de l'OFB qui se tourne vers vous, 
le chef d'unité territoriale concerné. Il vous demande de traiter ce dossier et vous mettez 
notamment en œuvre les mesures listées ci-après: 

Question 1 : 3 points 
Par mail, vous demandez à 2 collègues de confirmer ou infirmer ces informations en 
précisant de façon concise l'ensemble des démarches à entreprendre. 

Question 2: 3 points 
Vous souhaitez valoriser l'action conJointe OFB / entrepreneur/ municipalité qui aura 
finalement permis la protection de ces nids. En 5 à 7 lignes, vous préparez un article à 
destination de la presse quotidienne régionale destiné à montrer l'action facilitatrice et 
pédagogique du service OFB et sa volonté de remplir sa mission de préservation de la 
biodiversité en accompagnant les acteurs du territoire. 

Question 3: 6 points 
S'agissant d'une problématique récurrente, vous préparez une fiche synthétique destinée à 
présenter aux élus, collectivités, entrepreneurs que vous êtes amenés à rencontrer lors des 
missions de terrain. Elle résumera les contacts nécessaires et les démarches à effectuer lors 
des travaux sur des bâtiments et ouvrages publics pouvant impacter les espèces animales 
qui les occupent. 

Question 4: 6 points 
Vous préparez un courrier pour votre chef de service qui souhaite donner au sous -préfet 
les principaux éléments de langage à destination des entrepreneurs et élus; précisions sur 
la demande de dérogation espèce protégée, mesures dérogatoires envisageables. En 
préambule, vous rappellerez les principales causes pouvant expliquer le déclin de 
nombreuses espèces protégées inféodées aux milieux anthropiques pour tout ou partie de 
leur cycle de reproduction et justifiant la nécessité de leur protection. 
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Ce dossier comprend 15 pages 

N°du Description Nbde 
document pages 

Extrait de l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des 
1 oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 4 

modalités de leur protection (Légifrance) 

Accueillir les hirondelles sur le bâti - LPO 
2 3 

Extrait du livret relatif à l'instruction des dérogations aux 
3 interdictions visant les espèces protégées - Préfet de la 6 

région Occitanie 

Travaux en façade et nids d'oiseaux - Des règles à 
4 respecter - Fédération Française du Bâtiment 2 
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BCDE&FGH&GHIJKGH&LMCNHGODP&LCQR&FO&FNHRG&GHR&SNPTG&KNUOIEJH&V
WX&Y&ZCQR&NQRGELNRH&HDE&RCDR&FG&RGEENRCNEG&[TRECICFNRONQ&GR&GQ&RCDR&RG[IH&V
Y&FO&LGHREDKRNCQ&NQRGQRNCQQGFFG&CD&FMGQFJ\G[GQR&LGH&]DSH&GR&LGH&QNLH&̂
Y&FO&LGHREDKRNCQ_&FO&[DRNFORNCQ&NQRGQRNCQQGFFGH_&FO&KOIRDEG&CD&FMGQFJ\G[GQR&LGH&CNHGODP&LOQH&FG&[NFNGD&QORDEGF&̂
Y&FO&IGERDÈORNCQ&NQRGQRNCQQGFFG&LGH&CNHGODP_&QCRO[[GQR&IGQLOQR&FO&ITENCLG&LG&EGIECLDKRNCQ&GR&LG&LTIGQLOQKG_&ICDE&ODROQR&aDG&FO
IGERDÈORNCQ&EG[GRRG&GQ&KODHG&FG&̀CQ&OKKC[IFNHHG[GQR&LGH&KbKFGH&̀NCFCcNaDGH&LG&FMGHIJKG&KCQHNLTETGX
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EGIECLDKRNCQ&CD&LG&EGICH&LG&KGRRG&GHIJKG&GR&ICDE&ODROQR&aDG&FO&LGHREDKRNCQ_&FMOFRTEORNCQ&CD&FO&LTcEOLORNCQ&EG[GRRG&GQ&KODHG&FG&̀CQ
OKKC[IFNHHG[GQR&LG&KGH&KbKFGH&̀NCFCcNaDGHX
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Y&LOQH&FG&[NFNGD&QORDEGF&LD&RGEENRCNEG&[TRECICFNRONQ&LG&FO&iEOQKG_&OIEJH&FO&LORG&LMGQRETG&GQ&\NcDGDE&LG&FMNQRGELNKRNCQ&LG&KOIRDEG&CD
LMGQFJ\G[GQR&KCQKGEQOQR&FMGHIJKG&g&FOaDGFFG&NFH&OIIOERNGQQGQR&̂
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ebcQG&LG&sGvNKwuebcQG&HNhFGDE&qebcQDH&KCFD[̀ NOQDHuebcQDH&̀GvNKwNNrX
ebcQG&KfOQRGDEuebcQG&HOD\OcG&qebcQDH&KbcQDHrX
xOLCEQG&LG&sGFCQ&qxOLCEQO&ROLCEQOrX
t&ZOEKGFFG&[OÈETG&qyOE[OECQGRRO&OQcDHRNECHRENHrX
iDFNcDFG&QbECKO&qpbRfbO&QbECKOrX
zOEFG&INGRRG&qyGEcGFFDH&OF̀GFFDHu&yGEcDH&OF̀GFFDHrX
zOEFG&̀NJ\EG&qyGEcDH&[GEcOQHGErX
zOEFG&fDIIT&qyGEcDH&HGEEORCErX
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BECKGFFOENLTH&qBECKGFFOENSCE[GHr

iDF[OE&̀CETOFuBTREGF&SDF[OEuiDF[OE&cFOKNOF&qiDF[OEDH&cFOKNOFNHrX
BDhNQ&KGQLET&qeOFCQGKRENH&LNC[GLGOrX
BDhNQ&LGH&pQcFONH&qBDhNQDH&IDhNQDHrX
BDhNQ&bGFwCDOQ&qBDhNQDH&bGFwCDOQrX
BDhNQ&LGH&sOFTOEGH&qBDhNQDH&[ODEGROQNKDHrX

zbLEC̀ORNLTH&qBECKGFFOENSCE[GHr

|KTOQNRG&RG[I{RGuBTREGF&RG[I{RG&qzbLEC̀ORGH&IGFOcNKDHrX
|KTOQNRG&KDF̀FOQKuBTREGF&KDF̀FOQK&q|KGOQCLEC[O&FGDKCEfCOrX

BCLNKNITLNLTH&qBCLNKNITLNSCE[GHr

}EJ̀G&KOHROcQGDP&qxOKfb̀OIRDH&EDSNKCFFNHuBCLNKGIH&EDSNKCFFNHrX
}EJ̀G&~CDcENH&qBCLNKGIH&cENHGcGQOrX
}EJ̀G&fDIIT&qBCLNKGIH&KENHRORDHrX
}EJ̀G&GHKFO\CQ&qBCLNKGIH&ODENRDHrX
}EJ̀G&g&KCD&QCNE&qBCLNKGIH&QNcENKCFFNHrX

BfCGQNKCIRTENLTH&qBTFTKOQNSCE[GHr
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Instruction des dérogations
aux interdictions visant
les espèces protégées
article L411-2 du Code de l’environnement

La procédure 
de dérogation 
# espèces protégées %
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LIVRET II — La procédure de dérogation #espèces protégées%

La procédure de dérogation # espèces 
protégées %
Les conditions de demande et d’instruction sont fixées par l’arrêté du 19 février 2007 dans le cas général.
Toutefois, il existe des cas particuliers dans lesquels les conditions de demande et d’instruction sont
adaptées: naturalisation de spécimens d’espèces animales protégées (arrêté du 26 novembre 2013); cap-
ture et relâcher sur place pour la réalisation d’inventaires (arrêté du 18 décembre 2014); destruction de
spécimens de certaines espèces animales protégées pour assurer la sécurité aérienne (arrêté du 13 février
2015).

Dans le cas général, un projet de travaux, d'aménagement ou de construction d'une personne publique
ou privée susceptible d'affecter la conservation d'espèces animales ou végétales protégées et de leur ha-
bitat ne peut être autorisé, à titre dérogatoire, que s'il répond, par sa nature et compte tenu des intérêts
économiques et sociaux en jeu, à une (ci-dessous point 2.2) raison impérative d'intérêt public majeur.

En présence d'un tel intérêt, le projet ne peut cependant être autorisé, eu égard aux atteintes portées
aux espèces protégées appréciées en tenant compte des mesures de réduction et de compensation pré-
vues, que si, d'une part, il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et, d'autre part, cette dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées
dans leur aire de répartition naturelle.

Comment savoir si un projet peut entrer 
dans le procédure de dérogation au titre 
des espèces protégées  ?
Le plus fréquemment, l’instruction de la dérogation découle de l’analyse fournie par le volet faune/flore
d’une étude d’impact. C’est pourquoi celle-ci doit être suffisamment consistante pour répondre aux
questionnements successifs:

des espèces protégées sont-elles présentes au sein du périmètre immédiat d’étude du projet pendant
la phase travaux et la phase d’exploitation ?

quelles sont les obligations réglementaires attachées à celles-ci (protection des individus, des habitats
associés)?

quelle(s)  mesure(s)  d’évitement  et  de  réduction  peuvent  être  mises  en  œuvre  pour  atténuer  les
risques d’impacts négatifs du projet sur ces espèces ?

peut-on ainsi éviter tout impact résiduel significatif sur ces espèces ?

Selon l’avis du Conseil d’État du 09/12/2022, une dérogation doit être demandée lorsqu’après mise en
œuvre des mesures d’évitement et de réduction, l’atteinte aux espèces protégées est suffisamment ca-
ractérisée.
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046732849?
init=true&page=1&query=463563&searchField=ALL&tab_selection=all 
Cet avis a été confirmé par une décision du 17 février 2023 rendue dans le cadre d’un projet de parc éo-
lien
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047191942?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selec-
tion=cetat  
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LIVRET II — La procédure de dérogation #espèces protégées%

 Dans la négative, le dépôt d’une demande de dérogation doit être envisagée.

Le projet remplit-il les conditions nécessaires (l’existence de raisons impératives d’intérêt public ma-
jeur, l’absence de solution alternative satisfaisante, le maintien, dans un état de conservation favo-
rable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle) pour envisager
une demande de dérogation?

Existe t-il des impacts résiduels significatifs?

Si c’est le cas, des mesures compensatoires peuvent-elles être mises en œuvre pour pallier aux im-
pacts résiduels prévisibles avec respect des principes:

d’équivalence écologique,

de proportionnalité,

de proximité écologique et géographique,

d’additionnalité écologique,

de pérennité et de la faisabilité de signer une convention de gestion, d’acquisition foncière, d’un
contrat Obligations Réelles Environnementales (ORE).

Si la réponse à ces deux dernières questions est affirmative, la procédure de demande de dérogation
peut être engagée.

ATTENTION

La procédure de dérogation au titre des espèces protégées est une procédure susceptible de s’appliquer
quelle que soit la nature ou l’importance du projet. Si elle est fréquemment associée à d’autres procé-
dures instruites dans le cadre du même projet (autorisation environnementale – dans ce cas, la procé-
dure de dérogation au titre des espèces protégées est intégrée dans l’autorisation environnementale -
permis de construire ou d’aménager, autorisation de défrichement…), elle peut dans d’autres cas s’avérer
nécessaire en l’absence de toute autre procédure. Ainsi :

— des travaux d’entretien de voiries ou de bâtiments échappant par eux-mêmes à toute procédure d’au-
torisation ou de déclaration peuvent néanmoins générer des dommages importants sur des espèces pro-
tégées, rendant exigible une dérogation (ex: réfection de la toiture d’un vieux bâtiment abritant une po-
pulation de chiroptères…),

— des prélèvements d’espèces protégées sont parfois nécessaires à des fins scientifiques (inventaire,
opérations de sauvetage, protocole de recherche…) ; ils sont également soumis à dérogation.
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LIVRET II — La procédure de dérogation #espèces protégées%

Le logigramme ci-dessous récapitule les critères permettant d’identifier la nécessité de déposer une dé-
rogation

Raison impérative d’intérêt public majeur
Cette notion est introduite par la directive Habitat-Faune-Flore 92/43/CEE du 21 mai 1992:

Article 6 §4 de la Directive Habitat-Faune-Flore

# Si, en dépit de conclusions négatives de l'évaluation des incidences sur le site et en l'absence de solu-
tions alternatives, un plan ou projet doit néanmoins être réalisé pour des  raisons impératives d'intérêt
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, l'État membre prend toute mesure compen-
satoire nécessaire pour assurer que la cohérence globale de Nature 2000 est protégée. L'État membre in-
forme la Commission des mesures compensatoires adoptées.

Lorsque le site concerné est un site abritant un type d'habitat naturel et/ou une espèce prioritaires,
seules peuvent être évoquées des considérations liées à la santé de l'homme et à la sécurité publique ou
à des conséquences bénéfiques primordiales pour ou, après avis de la Commission, à d'autres raisons im-
pératives d'intérêt public majeur %.

Dans le Document d'orientation 2007/2012 concernant l'article 6, paragraphe 4, de la directive #Habi-
tats% il est spécifié: 

#En ce qui concerne les #autres raisons impératives d'intérêt public majeur% de nature sociale ou écono-
mique, la formulation de l'article montre clairement que seuls des intérêts publics, dont la promotion
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LIVRET II — La procédure de dérogation #espèces protégées%

peut être assurée aussi bien par le secteur public que par le secteur privé, peuvent être mis en balance

par rapport aux objectifs de conservation de la directive. En conséquence, la réalisation des projets éma-

nant d'organismes privés ne peut être envisagée que lorsque ces projets servent un intérêt public dont

l'existence est démontrée.%

Il n’existe pas de définition en droit français et en droit communautaire de ce qu’est une raison impéra-

tive d’intérêt public majeur (RIIPM). 

La DREAL a réalisé un recueil de jurisprudence duquel on peut toutefois tirer plusieurs enseignements:

L’essentiel des annulations prononcées par les juges portent sur la condition des raisons impératives d’in-

térêt public majeur.

La justification des raisons impératives d’intérêt public majeur porte sur les trois  points suivants qui

doivent être simultanément démontrés pour chaque projet, au cas par cas:

l’intérêt public du projet,

le caractère impératif de sa réalisation,

le caractère majeur des objectifs socio-économiques poursuivis, à mettre en balance avec l’intérêt

des enjeux écologiques impactés.

La majorité des décisions porte sur l’absence de caractère impératif et/ou majeur du projet, plus que sur

l’intérêt public lui-même.

L’intérêt environnemental l’emporte de fait dans le raisonnement du juge et il appartient au porteur de

projet de démontrer que d’autres intérêts sont supérieurs, comme la raison économique, sur l’intérêt en-

vironnemental.  La réalisation d'un projet doit être d'une importance telle qu'il puisse être mis en ba-

lance avec l'objectif de conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvage poursuivi

par la législation, justifiant ainsi qu'il y soit dérogé.

Ainsi, le juge:

confronte  les  différents  enjeux  en  présence  pour  caractériser  la  RIIPM et  prend  en  compte  le

contexte dans lequel s’inscrit le projet ;

estime que l’intérêt public d’un projet ne suffit pas à caractériser une RIIPM ;

ne se limite pas aux considérations économiques pour juger de l’existence d’une RIIPM.

Ce recueil de jurisprudence est disponible sur le site de la DREAL https://www.occitanie.developpement-du-

rable.gouv.fr/-a25028.html.

Cas particulier des énergies renouvelables:

En vue d’accélérer  le déploiement des  énergies  renouvelables,  le règlement européen 2022/2577 du

Conseil du 22 décembre 2022 prévoit que la construction et l’exploitation d’installations de production

d’énergies renouvelables sont présumées présenter un intérêt public majeur. Cette disposition est appli-

cable pour une durée de 18 mois pour toutes les procédures de permis de construire débutant au cours

de cette période. Ainsi, un caractère prioritaire est donné à ce type de projet dans la mise en balance

des intérêts qui s’attachent à la protection de l’environnement et de la santé publique. Toutefois, en ce

qui concerne les espèces protégées, ce caractère prioritaire ne s’applique que #si et dans la mesure où

des mesures appropriées de conservation des espèces contribuant au maintien ou au rétablissement des

populations d’espèces dans un état de conservation favorable sont prises et des ressources financières

suffisantes ainsi que des espaces sont mis à disposition à cette fin.%
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LIVRET II — La procédure de dérogation #espèces protégées%

La loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables reprend cette
disposition pour certains projets d’énergie renouvelable, leurs ouvrages de raccordement et de stockage
dès lors qu'ils satisfont à des conditions définies par décret en Conseil d'État.

Étude de solution(s) alternative(s)
La recherche de solutions alternatives est une des trois conditions de l’octroi d’une dérogation. L’évite-
ment d’enjeux forts #espèces protégées% doit être envisagé au stade amont de la réflexion de projet. 

Le Document d’orientation sur la protection stricte des espèces animales d’intérêt communautaire en
vertu de la directive #habitats% 92/43/CEE (février 2007) reprend ainsi les éléments suivants:

#L’analyse d’une #autre solution satisfaisante% peut être considérée sous trois aspects: 

quelle est la situation ou le problème particulier pour lequel une solution doit être trouvée?

Existe-il d’autres solutions?

Si oui, celles-ci vont-elles résoudre la situation ou le problème particulier pour lequel la dérogation
est demandée?%

La demande de dérogation ne doit intervenir qu’en dernier recours exigeant de ce fait l’obligation d’étu-
dier sérieusement les autres solutions. Ce même document indique que #l’évaluation du caractère satis-
faisant ou non d’une solution de substitution, dans une situation donnée, doit se fonder sur des facteurs
objectivement vérifiables, comme des considérations scientifiques et techniques. En outre, la solution fi-
nalement choisie, même si elle implique une dérogation, doit être objectivement limitée à ce qui est né-
cessaire pour résoudre le problème ou la situation spécifique.%

Pour cela, le dossier doit proposer une analyse rigoureuse basée sur des critères déterminants incluant
les enjeux environnementaux.

Le dossier doit clairement mettre en évidence que des solutions alternatives ont été recherchées pour
réduire au maximum les impacts du projet sur les espèces protégées et leurs habitats et éviter de formu-
ler une demande de dérogation aux interdictions relatives à ces espèces:

analyse globale des avantages et inconvénients de chacune des options du projet et justification du
choix retenu selon les raisons techniques, socio-économiques et environnementales, dont les enjeux
liés aux espèces protégées ou habitats d’espèces protégées,

comparatif des surfaces d’habitat impactées en fonction des différentes solutions étudiées,

un tableau multi-critères comparatif des différentes solutions envisagées peut être utilement intégré
au dossier (cf. modèle ci-après).
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DOCUMENT 4

Accueil / Actualités du bâtiment / Travaux en façade et nids d'oiseaux - Des règles à respecter 

Travaux en façade et nids d'oiseaux 
règles à respecter 

Des 

La survie de nombreux oiseaux est menacée dans les villes. C'est la raison pour laquelle des 

règles spécifiques doivent être impérativement respectées par le maître d'ouvrage et les 

entreprises en cas de présence d'espèces aviaires protégées lors de travaux en façade. 

9:09 • 17/06/2024 

Rédigé par UPMF-FFB 

Les chiffres sont alarmants. En quarante ans, le nombre d'oiseaux agricoles et forestiers a respectivement chuté en France de 43 % et 

de 19 %, tandis que le nombre d'oiseaux nichant en milieu urbain a, de son côté, augmenté de 9 %. La raréfaction dans les campagnes 

de leurs sources d'alimentation ainsi que la destruction de leur habitat amènent en effet les oiseaux à changer de comportement, 

indique une récente étude du Centre national pour la recherche scientifique (CNRS) et de l'université de Montpellier. 

« Depuis quelques années, nous sommes confrontés plus fréquemment qu'auparavant à la présence de nids d'hirondelles, de 

moineaux ou de chauves-souris, lors de ravalements de façades ou à l'occasion de la mise en œuvre de systèmes d'isolation thermique 

par l'extérieur, commente Xavier Pruvot, directeur de la société Appli, filiale du groupe Sionneau, située dans la région des Hauts-de­

France. Ces espèces aviaires peuvent notamment nicher au niveau des toitures, des volets, des linteaux et parfois même dans les 

cages extérieures d'escalier.» 

Or la destruction et l'enlèvement des nids, même s'ils ne contiennent pas d'œufs, sont sanctionnés pénalement. De très nombreuses 

espèces sont protégées par le législateur, parmi lesquelles les moineaux domestiques, les hirondelles de fenêtres, les martinets noirs et 

certains types de rapaces, tels les faucons crécerelles (un arrêté du 29 octobre 2009 fixe la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection). 

© Nicolas Sa// 
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« Il est toutefois possible pour le maître d'ouvrage, commanditaire des travaux, de surmonter les interdictions réglementaires en 

demandant une dérogation préalable auprès de l'administration », explique Xavier Pruvot. Dans ce cadre, des mesures d'évitement et de 

réduction des atteintes aux espèces protégées, mais aussi les modes de compensation proportionnés et leurs modalités d'évaluation sont 

fixés, en relation étroite avec les associations locales de défense de l'environnement qu'il convient de solliciter avec les autorités locales. 

Au titre de l'évitement, il peut, par exemple, être envisagé, lors de travaux de ravalement, de préserver l'accès aux combles pour les 

chauves-souris. La réduction peut, quant à elle, consister à adapter la période de réalisation des travaux en fonction de la saison de 

reproduction des espèces d'oiseaux présents sur le bâtiment. 

Quand la destruction des nids est inévitable, ce qui est souvent le cas lors de travaux d'isolation thermique par l'extérieur obligeant à 

obstruer toutes les anfractuosités, des mesures de compensation sont prescrites.« L'implantation de nids artificiels de substitution à 

proximité immédiate du chantier est une solution qui se développe. Certains industriels proposent maintenant des produits clés en main, 

comme des nichoirs encastrables dans les systèmes d'ITE ou des nichoirs spéciaux pour hirondelles, implantés sur des mâts de plusieurs 

mètres de hauteur, avec un bac de boue, nécessaire à la construction de leur nid. Un enregistrement du cri du mâle chanteur peut aussi 

compléter le dispositif», observe Xavier Pruvot. 

À noter que ce type d'équipements peut coûter au maître d'ouvrage de quelques centaines à quelques milliers d'euros. Les porteurs de 

projets sont de mieux en mieux informés de leurs obligations vis-à-vis des espèces protégées. La preuve, certains appels d'offres 

prévoient désormais une phase de détection et d'inventaire, avant travaux, des espèces d'oiseaux qui pourraient être présentes dans les 

bâtiments impactés, ainsi que les mesures compensatoires en cas de destruction des nids des oiseaux. 

« C'est une bonne chose, car cela permet aux entreprises de mieux anticiper les contraintes prévisibles du chantier, et donc de fixer un 

juste prix », conclut Xavier Pruvot. 

En savoir plus 

► Biodiversité et chantiers de bâtiment: l'essentiel pour comprendre, anticiper et agir • 9:39 • 30/05/2024 

► Biodiversité sur le chantier : quelle est la réglementation ? • 9:44 . 28/05/2024 

Pour contacter facilement votre fédération et accéder aux prochaines réunions 
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